
PHASE 1

Echanges entre le service LEADER 

du Pays et le porteur de projet 

sur le projet (vérification 

adéquation stratégie locale)

Dépôt demande d’aide phase 1 
en ligne sur AIDEN par le porteur 

(accompagné par le service 

LEADER)

Sélection du projet par le Comité 

de Programmation après audition 

du porteur.

PHASE 2

Dépôt demande d’aide phase 2 
en ligne sur AIDEN par le porteur 

(accompagné par le service 

LEADER)

Instruction par les services de la 

Région

Validation par le Comité de 

Programmation de l’enveloppe 
allouée

Convention tripartite (porteur, 

Pays et Région)

PHASE 3

Réalisation du projet

A l’achèvement, dépôt 
en ligne de la demande 

de paiement par le 

porteur de projet.
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